
"•nouvelles sans excentricité ; les artistes et 
les aclieteuri minuslieux y viennent choisir 
leur cadeux d'élrennes, sûrs qu'ils sont 
d'y trouver un objet précieux, i'ùt-il île 
prix modeste, et un ouvrage d'un goût 
sobre et distingué, fût-il riche et luxueux. 

6597-6336 19 d. 

L'Administration des Postes nous prie 
de publier, dans l'intérêt du public, les 
renseignements suivants : 

SERVICE DES POSTES, 
Le public ne saurait prendre trop de soï-i 

i la rédaction de l'adresse des lettres qu'il 
confie à la poste, afin d'éviter les fausses 
directions. Les noms doivent être écrits 

r très lisiblement, et surtout le nom du bu
reau de poste ou de distribution qui des
sert le lieu de destina,ion. Lorsque le lieu 
de destination a une dénomination com
mune à plusieurs localités, soit en France, 
soit à l'étranger, on doit indiquer le nom 
du pays étranger ou du département fran
çais, par exemple : Valence (Espagne), 
Valence (Drôme), Grenade (Espagne), Gre
nade-sur-Garonne (Haute-Garonne). Lors
que dans le même département deux bu
reaux portent le même nom, il est essentiel 
de les désigner par les indications com
plémentaires ajoutées à leur nom principal 
pour les distinguer les uns des autres. 11 
est fort important aussi, pour les grandes 
villes, d'indiquer la rue et le numéro de la 
demeure du destinataire. 

, Il existe dans la salle d'attente des bu

reaux de poste un autre tableau intitulé : 
Instructions relatives à la fermeture et à la 
rédaction de lasuscriflion des lettres, don
nant à ce sujet tous les renseignements 
3ue peut désirer le public, au nifiy»-n 

'une série de moJéles variés qu il n'au
ra qu'à reproduire suivant les circonstance. 

Les lettres sur la suscription desquelles 
se trouvent indiquées, soit par un timbre, 

• soit par une mention manuscrite, le nom 
et le domicile de l'expéditeur, sont ren
voyées dans un court délai, a leur auteur, 
sans avoir été ouvertes, quand la distri
bution n'a pu en être effectuée pour une 
cause qu'eleonque. 

L'expéditeur qui désire s'assurer, ea cas 
de non-distribution, le renvoi d'une lettre 
sur la suscription de laquelle il ne veut 
indiquer ni son nom ni son domicile, doit 
fornir ces indications dans l'intérieur de 
sa lettre même. Ce renvoi lui est fait après 
ouverture de la lettre. 

Le timbre d'affranchissement doit être 

f ilacé sur l'angle droit supérieur de la 
eltre. 

T imbres -pos t e . — De l e u r v a l e u r . — De 
l e u r emploi . 

Les timbres-poste sont de huit valeurs 
différentes : 1 centime, 2 centimes, A cen
times, 5 centimes, 10 centimes, 20 centi
mes, 40 centimes, 80 centimes. Ces divers 
timbres-poste sont différenciés enire eux 

Car leur couleur. Ils sont vendus tlaos les 
ureaux de poste, dans les débits de tabac 

et par les facteurs et les boîl'ers des 
postes. 

Les particuliers doivent coller eux-mê
mes les timbres-poste sur les objeis à af
franchir. 

Toute lettre pour l'intérieur revêtue d'un 
timbre-poste insuffisant est considérée 
comme non affranchie et taxée comme te'.le, 
sauf déduction du prix du timbre. Ainsi, 
par exemple, lorsqu'une lettre pesant plus 
de 10 grammes est affranchie avec un tim
bre de 20 centimes, elle est considérée 
comme non affranchie ; elle doit tiO centi
mes ; en déduisant 20 centimes que repré
sente le timbre bleu, il reste à payer 10 
centimes. 

Le poids des timbres-poste est compris 
dans le poids des lettres sur lesquelles ils 
sont apposés. 

1 " TARIF. — T?\e des lettres de direc
tion de poste à direction de poste, y com
pris les directions situées en Corse et en 
Algérie : 

Lettres pffronch'es du poids da 10 gram
mes inclusivement, 20 c. ; — non-allran-
chies, 30 c. 

Lettres affranchies au-dessus du poids 
10 grammes jusqu'à 20 crommes 'nc luû-
vement, 40 c ; — non-rflranc'.iies, 60 c. 

Lettres affrr acl'ies au-<"essus du poids 
de 20 grammes jusqu'à 100 grammes in
clusivement, 80 c ; — non-affranchies, 1 
fr. 20 c. 

Lettres affranchies au-dessus du poids 
100 grammes jusqu'à 200 grammes inclu
sivement, 1 fr. 60 c. ; — uoii-a(Tr?nchies, 
2 fr. 40 c. 

Et ainsi de suite, en ajoutant, par cha
que 100 grammes ou fraction de 100 gram
mes excédent, 80 c. ea cas d'affivnchisse-
ment, et 1 IV. 20 c. en cas de non-afiYnn-
chissement. 

3«TAl5il-\ — T?;e des le - res de Paris 
pour Pa»-s. (L'enceioe des fortifications, 
embrasse a ier i ioire rie Paris ei en mar
que les liovies. Les f.ncieones'communes 
englobées d.'ns celle eore ;ole ont p rlies 
de Pa-is) : 

Lel.res affranchies du poids de 15 gram
mes inc'us'vement, 10 cent. ; —non-affran
chies, 15 c»"<t. 

Lenres pffraorh'es du poids de 15 gram
mes à 30 ;.,'.-nrMTie« inclusivement, 20 cent.-, 
— non-i-fi. , ' i c i res , i 5 cent. 

L e ^ e * ?ff-i> icives de 30 à 60 £ -animes 
inclus'vemertt, 30 cent. ; — roi-affran
chies, 35 c. 

Lettres affranchies de 60 à 90 g-ammes, 

Péna l i t é s app l i cab le s a u x c o n t r a v e n 
t ions a u x lois s u r l a pos te . 

1* Transport illicite de cori espondance. 
La loi interdit le 'rans^ort, par toute voie 

étrangère au service des postes : 1° des 
lettres cachetées ou non cachetées circu-

lant à découvert ou renfermées dans des 
sacs, boîtes, paquets ou colis; 2° des jours 
n u i s , ouvrages périodiques, circulaires es 
avis divers, imprimés, lithographies ou 
aulhographiés; elle interdit, en outre, de 
jen 'ermer dans les imprimés, échantillons, 
papiers de commerce ou d'affaires, affran
chis à prix réduit, aucune lettre ou note 
pouvant tenir lieu de correspondance.Toute 
contraven.lon est punie d'une amende de 
150 à 300 francs, et, en cas de récidive, 
d'une amende de 300 à 2,000 francs. (Ar
rêté du 27 prairial an IX et lois des 22 juin 
1854 et 35 juin 1856). 

Par exception aux dispositions qui pré
cèdent, es ouvrr-^es périodiques non po
litiques formant un paquet dont le poide 
dépasse un kilogramme, ou faisant partie 
il un paquet de librairie qui dépasse le 
même poic's, peuvent être expédiés par une 
autre voie que celle de la poste, mais à la 
condition expresse que, dans l'un et l'autre 
cas, les exemplaires ne porteront aucune 
mention ou suscription de nature à en fa-
c hier la remise à d'autres personnes que 
le destinataire du paquet. 

Des annotations manuscrites, consignées 
sur les échantillons ou sur les papiers d'af
faires eux-mêmes, .peuvent également être 
ajoutées moyennant l'acquittement préala
ble d'une taxe supplémentaire de 20 cen
times. 

2° Inseï tion de valeurs dans les lettres. 
La loi défend l'. ;oser. ;oa dans les lettres 

chargées ou non chargées des maiières d'or 
et d'argent, des bijoux ou au.res objets 
précieux. Elle interdit en outre l'inseriion, 
dans les lettres non chargées, de billets de 
janque, bons, coupons de dividendes ou 
d'intérêts payables au porteur. 

En cas d'infraction, l'expéditeur est puni 
d'une amende de 50 fi-ancs à 500 francs. 
(Loi du 4 juin 1850). 

S" Double emploi de timbre-postes. 
L'usage d'un timbre-poste ayant déjà 

servi à l'affranchissement d'une lettre est 
puni d'une amende de 50 à 1,000 fr. En 
cas de récidive, la peine est d'un empri
sonnement de cinq jours à un mois, et 
l'amende est double. Est punie des mêmes 
peines, suivant les dislmclions sus-é>abl*es 
la vente ou tentative de vente d'un t imbre 
poste ayant déjà servi. (Loi du 16 octobr, 
1849). 

4° Articles d'argent. 
La poste se charge, moyennant un droit 

de 1 °/0 , du transport des sommes d'argent 
déposées à découvert dans ses bureaux. En 
échange, il est remis aux déposants des 
mandats qui peuvent être payés aux ayants 
droit dans tous les bureaux de l'Empire et 
de l'Algérie. Les envois d'argent sont en
core reçus pour les armées françaises en 
pays étrangers, pour les militaires et ma
rins employés dans les colonies françaises 
ou sur les bâtiments de l'Etat, et pour les 
transportas à Cayenne. Il n'est pas reçu 
de dépût d'antrée au-dessous de 50 cent. 
Au-dessus de 10 francs, les mandats sup
posent , onire le droit de 1 °/„, un droit de 
t imlre de 50 centimes. 800 distributeurs 
ont été autorisés à émettre et à payer des 
mandats pour des sommes de francs et au-
dessous. 
L e t t r e s p o u r les co lon ies e t l ' é t r a n g e r 

La taxe et les conditions d'envoi des let
tres et des imprimés pour les colonies fran
çaises et l'étranger sont réglées par dts dé
crets spéciaux. Tous les renseignements 
u t i e s à ce sujet sont fournis au publie 
da is les bureaux des postes ; ils se-trou-
venl aussi dans \'Annuaire des Postes, et 
dans un tarir dont la vente aux particuliers 
est autorisée. 

Les lettres pour l'étranger sont affran
chies, so't au moyen de timbres-poste et 
jetées à la boî'e, soit en numéraire aux 
gu'che's des bureaux et laissées entre les 
mains des r;,eots des postes. Revèiues de 
timbres iesaffisants, elles sont considérées 
comme non-affranchies, et ne peuvent r e 
cevoir cours, si e'tes sont à destina-ion des 
pays pour lesquels l'aflYimcbissement est 
obligatoire. 

L e t t r e s de e t p o u r l es a r m é e s 
à l ' é t r a n g e r . 

Les lettres de l'intérieur de l'Empire 
pour les armées françaises à l'étranger, et 
réciproquement, ne supportent que la taxe 
de direction à direction, lorsqu'elles sont 
transportées exclusivement par des servi
ces français. 

Les lettres des armées françaises à l 'é
tranger pour l'intérieur de l'Empire doivent 
être déposées dans les bureaux de poste 
militaires français à l'exclusion des bu
reaux de posle civils des pays où se trou
vant les aimées. Il n'est pas reçu de lettres 
chargées contenant des valeurs déclarées 
ni de valeurs cotées à destination de l 'é
tranger et des armées à l'extérieur de 
l'Empire. 

(La suite prochainement) 

U n T i r a g e e n J a n v i e r 
— GRANDE» LOTERIES AUTORISÉES — 

VOULEZ-VOUS 350,000F R 

POUR vos ETRENNES ? 
Adressez immédiatement TROIS FRANCS 

(mandat de posle ou timbres-poste) 
A u D.RECTELR DU B U R E A U - EXACTITUDE. 

rue Rivoli, 68, Paris, et vous recevrez 
douze b i l l e t s p o u r T o u t e s c h a n c e s 

île gain de 352 lots. — 3 gros lots de 
100000—100000—150000 fr.—(350000 fr. 

cVVEC VOS 12 BILLETS 
vous aurez 

t o u t e c h a n c e s de ga in de t o u s t i r a g e s 
Demandez immfdiatemeut vos billets si 

POUR vos ETRENNES 

VOUS VOULEZ 350,000 
3 0 D . 6508 

COMMERCE 
Havre, 17 décembre. 

Colons. — Nous ouvrons la semaine 
sur place avec un marché animé et des 
prix en voie du hausse surtout pour cotons 
à livrer. — Les ventes, à quatre heures , 
en effets à 2,416 b. , et l'on paie rondement 
160 fr. pour 1res ordinaire Louisiane et 
même plutôt plus pour bons classemens, 
et il faut accorder le même prix pour très 
bas, sur mois de janvier à mars. •— On a 
fait à 155 fr. du Louisiane 1|3 ordinary 
et 2|3 good ordinary; à 160 fr. du Louisia
ne strict good ordinary ; de3 Oomra par 
Clark, à 122 fr. 50. 

Laines. -— En provenances de la Plata, 
on a de nouveau réalisé 20 b . Monte-Video 
en suint de 1 fr. sO à 2 fr. 05 . 

Bombay, 8 décembre. 
Le coton Oomrawultee nouveau vaut 

275 R. ou 110 fr., coût et fret. 
Madras, 11 décembre. 

Coton: Le Weslern est coté 9 d. par liv. 
anglaise, franco à bord et fret. 

Alexandrie. 12 décemre. 
Colon: Fully fair, 29 Tal. — Marché 

haussant. 
Liverpool, lundi. 

Le marché ouvre animé; ventes, 20,000 
b . à prix plus chers. 

ANNONCES 
( I « e s a b o n n e m e n t s , a n 

n o n c e s e t r é c l a m e s s o n 
p a y a n t e s d ' a v a n c e ) . 

Fn 

BULLETIN FINANCIER. 
La physionomie du marché est moins 

bonne que samedi. La liquidation des va
leurs s'effeet le dans des conditions gêné -
ralement favorables pour les vendeurs. Les 
valeurs de mobilier sont particulièrement 
offertes. La faiblesse du marché se conti
nue jusqu'en clôture. L'Italien seul est en 
hausse. Reste samedi à 56.80, il a fait 
aujourd'hui 57 .30 et reste à 57.10 avec 
lu c. de report. La rente (coupon détaché) 
perd 5 c. à 68 .00 après avoir varié de 
68.85 à 68 .95 . Lo Mexicain reste à 22 1|4, 
et le Turc à 33 .50. Les consolidés anglais 
sont venus sans changements a 89 118. 

Le mobilier a fléchi de 570 f. à 546 .25 
pour fermer à 553 .75 . L'Espagnol ouvert 
à 317.50 reste a 305. Les chemins Fran
çais sont fermes. Le Nord finit à 1195 et 
le Lyon à 995. Les Lombards ont fléchi de 
390 à 382.50. Les transatlantiques restent 
à 480 et rituinobiiére à 382.50. Le Comp
toir d'Escompte s'est tenu de 847.50 à 
852.50. 

Banque de France 3.600. 
Crédit Foncier 1,390. 

COURS DE Lii BOURSE 
Du 18 décembre 1S6G. 

tour» de ee tour «ours précèdent 
2»/o 68 9 2 i | 2 3»/o . . . 68 95 
30/° 97 80 — 4 1/2./» 98 00 

• I i g " 
Les plumes métalliques de Hinks Wclh 

et C°, de Birmingham, jouissent toujours 
d'une excellente réputation. Parmi les 
meilleurs articles sortis de celle fabrique, 
nous citerons les Plumes César. 

Propres à tous les genres d'écriture, car 
cllea Giint faites en trois n u m é r o s différent*, 
extra fin, fin et moyen, elles sont renfer
mées dans des boîtes en métal, solides et 
élégantes, ornées en relief du portrait au 
thentique de l'illustre fondateur de l 'Em
pire romain. 

La douce Revalescière Du Barry, guérit, 
sans médecine, ni purges, ni frais, les 
dyspepsies, gastrites, gastralgie, glaires, 
vents, acidités, pituite, nausées, renvois, 
vomissements , constipations , diarrhée, 
toux, asthme, pblbisie, tous désordres de 
la poitrine, gorge, haleine, voix, des 
bronches, vessies, foie, reins, intestins, 
muqueuse, cerveau et sang. 60,000 cures 
qui avaient résisté à tout autre trailement, 
parmi lesquelles le maréchal duc de 
Ruskow, madame la marquise de Bréhan, 
etc. , etc.—En boîtes : Ii4 kit. , 2 fr. 25; 
lekil., i fr.; 6 ki l . . 32 fr.; 12 kil . , 60 fr. 
du Barry et C'8, 26, place Vendôme, Paris, 
et-en cette ville, chez les pharmaciens et 
épiciers. La Revalescière chocolatée, en 
boîtes : 12 lasses, 2 fr. 25; de 576 tasses, 
60 fr.; soit environ 10 centimes par lasse, 
et de toute délicatesse, fortifiante, et con
venu aux personnes qui ne peuvent pas 
digérer le chocolat pur. 6498 

Au moment où les machines à coudre 
prennent une extension considérable, nous 
ne saurions trop engager le public à se 
méfier des nombreuses contrefaçons qui 
lui sont offertes sous le nom de machine» 
coudre de Wheeler et Wilson, de New-

York. Ce?, machines dont la réputatqui 
est faite depuis longtemps dans le Nordion 
la France, sont les seules, on le sait, de 
puissent présenter toutes les garanties de 
perfection et de solidité. Nous croyons de
voir rappeler encore qu'elles portent l 'es
tampille de l'agent général Européen de 

Compagnie : C. M. MARTOUGEN, 70, 
BOULEVARD SÉBASTOPOL, à Paris. 

Chaqua machine doit être pourvue : 
D'une double plaque ; 
Du guide à ourler, de toutes largeurs ; 
Du guide à ganser ; 
Du guide droit ; 
Du guide à poser les rubans sans bâtis 
Du guide à soulacher ; 
I pierre à Emery ; 
Douze aiguilles, un tourne-vis, une 

burette, deux clefs, un tire-fil et un pied 
à piquer les ruches. 

II est à remarquer que bien des mar
chands de coittrofaçon offrent cinq ans de 
garantie , mais sans spécifier quel genre de 
garantie. Les agents de la Compagnie 
doivent toujours donner aux acheteurs 
L'EXPLICATION de GARANTIE PENDANT 
QUATRE ANS CONTRE TOUT FRAIS DE 
REPARATION ET D'USURE. 

S'adresser à M. Ch. François, agent 
général de la Compagnie pour Lille Rou
baix et Tourcoing, à Roubaix, 15, rue.du 
Chemin de Fer, en face du Square. 

Une machine i vapeur de la force de 4 ' 
chevaux ; 

Un générateur de 25 chevaux ; 
Le tout en bon éta t . 
S'adresser rue Traversière 4 3 . 

21 ». 

Etude de M» DUTHOIT, notaire i Roubaix, 
rue du Château. 

Jeudi 27 décembre 1866, à trois heures 
de relevée, M» DUTHOIT, procédera en 
son élude à la vente publique de ' 

ROUBAIX, rue du Calvaire, 23, 

9 MAISONS 
à é tage 

dont une front à la rue à usage de cabaret 
sous l'enseigne : Au petit Paradis, et les 
autres derrière dans la cour, avec 4 ares 
43 centiares de fonds et terrain. 

Le cabaret est occupé par Libbrecht el 
les autres maisons par des journaliers. 

23D. 6582 

Vil le de R o u b a i x 
Roule do Lannoy 

FERME DE M. DUFERMONT 

V E N T E 
de 2 boi.s chevaux, l'un de 4. ans et l'autre 
de 5 ans, 2 vaches laitières, 3 chariots, 
instruments aratoires. 

3 0 , 0 0 0 gerbes de blé en meules, une 
grande quantité de paille de blé et d'avoine 

Bois propre aux constructions. 
MOBILIER DE MAISON 

Le lundi 24 décembre 1866, 9 heures 
du matin, par le ministère de M° Alfred 
ROUSSEL, commissaire pr iseurà Roubaix, 

23D.6590 
Elude de M" PIAT.notaire à Lille, rue Ste-

Catherine, 82. 

•Muselles 
Aux trois fétus, front au chemin de la Vigne 

BELLE PETITE 

F E R M E 
et 4 ht ctares 79 ares environ 

de fonds cl] bâtiments, pâtures, jardin et 
labour 

A V E N D R E 
PAR SUITE DE DÉCÈS. 

Mercredi 16 janvier, à 2 heures, en 
l'étude et par le ministère de M" PIAT. 

Cette ferme est occupée par Florentin 
Bayard, au fermage de 708 fr., outre les 
impôts et une prestation en nature. 

13j. 6582 

w* 111e de Tourcoing 
rue de Gand, 10 • 

VASTES MAGASINS 
Une machine à vapeur de la force de 

6 chevaux, 1 générateur de 8 chevaux, 
transmissions et tuyaux de chauffage, 6 
métiers à retordre, une bobineuse, 60 mé
tiers à la Ja ;quar t pour meubles, reps et 
popeline. ^ ^ ^ ^ 

A LOUER 
S'adresser rue de Gand, n° 10 . 
NOTA. — L'emplacement est assez grand 

pour y joindre un triage. § 6579 
Elude de M8 REUFLET, notaire à Ascq. 

A S C Q 

DROIT DE CHASSE 
Sur les marais communaux 

(près le pont de Forest) 
comprenant 80 hectares de terres labou

rables et prairies, en deux pièces, dont 
une de 72 hectares, 

A. L O U E R publiquement, 
à l'extinction des feux, 

pour NEUF ANS, à compter de l'ouver
ture de la chasse de l'année 1867. 
L'an 1866, le lundi 31 décembre, à 2 

heures de relevée, en la salle de la Mairie 
d'Ascq, par le ministère de M» REUFLET, 
notaire audit lieu. 

NOTA. Cette chasse, par sa situation 
entre les réserves d'Annappes, Hem et 
Chéreng, est très abondamment fournie 
de gibier. 2 3 D . 6574 

TERRAIN à VENDRE 
A vendre en détail , avec facilités- de 

paiement, un terrain situé à l'Epeule et 
propre à bâtir. 

S'adresser au bureau du Journal . 
2 1 P . 6515 

A vendre 
1° ATELIER DE TISSAGE JACQUART 

pouvant contenir 60 métiers, avec habita
tion de contre- maître, situé près Roubaix. 

2° Une grande quantité d'échasses en 
tous genres. 

Réponse au bureau du journal sous le 
n° 6586. 23 D. 6586 

i VENDRE d'occasion 
Six presses pour marchandises avec 

forte vis en fer ; 
Une presce hydraulique ; 
Un cylindre de an mètre de largeur ; 

Filature à louer 
A louer avec force motrice, chauffage et 

éclaieage, une filature de laines, composé» 
comme suit : deux assortiment» de ma
chines de préparation, quatre mille broches 
en métiers renvideurset deux mille b ro
ches en métiers à la main. Le matériel 
est dans un excellent état . 

S'adresser an bureau du Journal . 
25 d. 6438 

À VENDU H i LOUER 
10 bons bobinoirs marchant . — Système 
Ryo. — La force motrice, l'éclairage et 
l 'emplacement sont à la disposition de l 'ac
quéreur. 

in adresser rue du collège 13. 1 j . 6551 

A vendre 
50 mécaniques Jacquart. S'adresser rue 

du pays 28. 
28 n. g - 6544 

A vendre 
une PALISSADE de 100 mètres courant 
sur 1 mètre 90 de hauteur . 

S'adresser rue Destombes n° 10 bis. 
19 p . 6569 

Maison à louer 
avec jardin 

A louer rue du Midi, 25 , une grande et 
belle maison nouvellement restaurée (avec 
jardin) . 

S'adresser rue du Midi, 25. g 6445 

Maison à louer 
A louer pour le 1 e r Janvier, rue du Grand-
Chemin, 64, une maison avec porte e e -
chère, cour et jardin. 

S'adresser à M. Dazin-Motte. g 6573 

Maison à louer 
A louer une maison à usage d'estaminet, 

située dans le quartier Ste-Elisabeth. 
S'adresser à l'estaminet Bacchut, m e d o 

Beaurewart. 
21 D. 6587 

Maison à louer 
à usage de rentier ou de commercent ; 
avec cour et jordin et un magasin y a t t e 
nant , sise hameau du Blanc-Seau (près 
l'église). S'adresser à J . -B . Catelle an 
Blanc-Seau. 

A la même adresse, A VENDRE 

B R I Q U E S F O R T E S 
PREMIÈRE QUALITÉ. S-6S92 

ATELIER DE CONSTRUCTION 
en pleine activité 

(avec maison tThabitation ) 
À VENDRE OU A LOUER 

S'adresser pour les renseignements au 
bureau du Journal. g 5305 

A louer 
avec force motrice un emplacement pour 
70 métiers à lisser et un pour 190 métiers 

Réponse an bureau du journal aux in i 
tiales A M. 4 j ejjljg 

A louer 
Un atelier de mécanicien-constructeur 

vec la forre motrice. »«c«r 
Renseignements au bureau du journa l -

! 6 6 2 2 B . 

A L O U E R 
à l'entrée de la rue Blanchemaille n« 5 * 
près du chemin de fer, une habitation avec 
vastes magasins au rez-de-chaussée 

S'adresser rue Fosse-aux-chênes 53 
7 u. g 6469. 

i LOUER présentement 
Une belle et grande C a v e , située à 

1 angle des rues du Moulin et des Longues-
Haies. 

S'adresser dans la même maison. 
____^ U n . g'6489 

Bâtiment à louer 
A louer un bâtiment à usage de magasin 

et propre à un atelier, avec écurie et r e 
mise. - S'adresser à M. Béguin Bonnave, 
Grande-rue 8. 1 9 D gggg 

On demande 
à louer un atelier de 3 a 400 mi t res 
carrés avec ou sans maison d'habitation. 

Réponse au burean du journal sous lias 
ettres A. X. 2 1 D - g ^ 

A céder 
Un magasin de nouveautés bien acha- • 

lande, sitné au centre de la ville, avec un 
bail avantageux. 

Réponse au bureau du journal sous I M 
lettres 0 . 0 . g * » 


